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FRANCE.
Paris, le 8 avril. — M. le duc d’Orléans est ins

tallé à Meudon. On dit qu’à son retour, S. A. R. 
se rendra à Naples , d’où il s'embarquera pour Alger, 
afin de prendre le commandement d’une expédition 
projetée contre Constantine.

— La discussion du budget de l’intérieur , com
mencée hier à la fin de la séance de la chambre des 
députés, a été continuée à la séance d’aujourd’hui.

— La chambre des pairs a commencé aujour
d’hui la discussion sur le projet de loi relatif aux 
associations. M, Dubouehage, seul orateur inscrit 
contre le projet , a d’abord été entendu. M. le 
comte de Moutlosier lui a succédé à la tribune.

— Le Moniteur pnblie aujourd’hui un rapport 
au roi, du président du conseil , suivi d'une or
donnance royale en date du six avril qui règle le par- 

[ tage des attributions entre M. Thiers et M. Du- 

châtel.
M. Thiers aura le personnel des préfectures , sous- 

préfectures et communes ; les élections; la garde na
tionale ; la gendarmerie; la police; les télégraphes! 
la librairie ; les travaux publics ; les beaux arts et 
théâtres , les archives du rovauine.

M. puchâtel sera chargé de la préparation et de 
la présentation des lois de douanes , et de tout ce 
qui sê rattache au commerce , à l'industrie et à l’a
griculture: son minislère redevient le ministère du 

commerce tel que nous l’avons connu sous M. de 
Saint-Cricq.

M. Barthe, pair de France et premier président 
delà cour des comptes, vient d'être nommé grand- 
officier de la légion d’honneur.

—• Le gouvernement a donné des ordres pour 
que les jeunes soldats de classes de 18.82, qrii étaient 
encore dans leurs foyers, fussent dirigés, à la fin 
de ce mois , sur les régi mens auquels ils seront 
destinés.

— M. le comte de Rambuteau , préfet de la Seine , 
a procédé ce matin à la reconnaissance de MM. les 

colonels des , 2e et i3» légions de Paris, réorga
nisées par les élections récentes.

Cette solennité a eu lieu pour la 2' légion , à q 
heures, sur la place Vendôme, où elle était ran 

gee en bataille. Le préfet s’est ensuite rendu au carré 
des Champs-Elysées , où il avait à faire les mêmes 
installations dans la lr” légion et dans la légion de 
cavalerie. 0

Les lre, 2111e, et r3me. légions étaient nombreu
ses et remarquables par une tenue militaire dont 

Plus vieilles troupes pourraient se montrer ja-

Le préfet a prononcé des allocutions analogues à 

a crconstance. Aux trois légions il a pu dire ,avec 
une egale vente , que leur admirable conduite dans 
nos troubles témoignait assez de leur courage et de 
tenrp.tnot.sme et que l'esprit qui vient de pré- 
«der , [eurs elections nouvelles attestait aussi vive- 

•ent leur amour pour nos institutions et pour la 
monarchie que s’est donnée la France "

gions* w* A\rive le Roi ! onl’ dans ««trois lé- 
PreTet’. rep0,ulu avec transP°r« aux allocutions dù

On nous écrit de la Vendée :

voi"r vo.rèSaU-" 1<,n? silence- Ie suis heureux de pou- 

s’est prod' •lle auJ<H"’(« hui que l’état de la Vendée 
Je voUs^«sèment amélioré depuis quelques mois.

trop de con°RUVe,lt fCrit <«u'il "e fallait l,as avoir 
dont a Joui r"Ce dai?s les apparences du calme 
reusenieut I' a d,verses époques, et malheu-
tristes nrévU;„eVe»i”le"S 0nt toujours justifié ces
«a ohouannerienS\ îain.te|lant 1 je crois enfin , que 

B est arrivée an icn». ,l„ *•son exis

tence, et que chaque jour en achève la ruiné. Le 
découragement le plus complet règne de tous côtés 
dans les bandes; les réfractaires se soumettent en 
grand nombre, et ceux qui 11e se sont point en
core rendus entre les mains de l’autorité mènent 
la vie la plus miserable. Comme les espérances de 
ceux qui ont soudoyé la chouannerie sont entière
ment dissipées , les chouans sont abandonnés à 
eux-mêmes , et ils se trouveront dans le plus com
plet dénuement. Tout fait espérer que le temps 
n est pas éloigné où le brigandage qui a si long
temps désolé notre pays aura entièrement disparu.

(Le Breton.)
— Le chiffre du déficit Kessner, qui n’avait ja

mais été bien connu , est maintenant fixé d'une 
manieie irrevocable. Il est, d après la loi des comp
tes, de 6,207,005 fr. 35 c.

Voici le texte , consigné dans la Gazette de 
Madrid, du décret concernant un emprunt de 200 
millions de réaux.

Vu les diverses propositions d’emprunt faites par 
des compagnies nationales et étrangères, et voulant 
donner à ces opérations toute la publicité dont elles 
sont suscept bles;

S. M. la reine gouvernante, au nom de son au
guste fille dona Isabelle II , a daigné mettre en 
adjudication , avec publicité et concurrence des 
compagnies nationales et étrangères qui s’y présen
teront , un emprunt pour faire face atix besoins 
pressa 11 s de letat, sous les conditions suivantes:

<“ L’emprunt sera de 200 millions de réaux effec

tifs (5o millions de francs.) .
20 Les propositions seront envoyées au ministre 

des finances jusqu'au 3o du mois d'avril courant.
, Le ministre des finances enverra , le même 
jour 3o avril, les propositions d’emprunt à un co
mité qui sera composé du directeur général du tré
sor, du directeur de la caisse royale d’amortisse
ment , du directeur et du secrétaire de la banque 
espagnole de Saint-Ferdinand , lequel comité les 
examinera et eu fera le rapport au gouvernement 

le 3 mai prochain.
4° Dans la même journée, seront envoyées les 

propositions au conseil de gouvernement, et la pro
position que celui -ci jugera préférable comme étant 
la plus avantageuse , recevra l’approbation et l ac 
ceptation de S. M., par la signature immédiate du 
traite conforme avec la compagnie qui obtiendra la 
préférence.

5° Le gouvernement se propose de présenter 
aux cortes , dans sa prochaine réunion, les moyens 
de rétablir sur des bases solides de crédit national.

On annonce que les difficultés entre le conseil 
de régence et le mm stère, sur la teneur du statut 
royal de convocation des chambres, sont aplanies, 

et que cet acte important paraîtra dans la Gazette 
officielle du i5 de ce mois. Le titre des proceres 
sera hereditaire , pour les grands de première classe 
seulement.

Le droit de pétition est accordé aux députés , avec 
quelques restrictions.

Le général Custagnos , duc de Bnylen , a été 
nommé président du conseil royal d Espagne et des 
Indes, crée par le décret du 24 mars ; M? Milia est 

secrétaire de ce conseil.
Don Carlos, à la nouvelle de la prochaine entrée 

des Espagnols en Portugal , s’est sauvé le 18 de 

Villa-Real avec 5oo hommes; il a couché à La 
mego. II en est reparti le 20 pour Viseu , sediri- 
géant sur San ta rem.

— On lit dans le Courrier français :

Des lettres d’Espagne reçues aujourd’hui à Paris 
annoncent l’entrée des troupes espagnoles en Por
tugal.

BELGIQUE.
BRUXELLES. LE ro AVRIL.

Nous appelons l’attention de nos lecteurs sur les 

pieces que publie le Moniteur d’aujourd’hui, et qui 
prouvent que dès le 5 avril (samedi), les avertis- 
semens nécessaires au maintien de l’ordre avaient 
ete donnes par le ministère à l'autorité municipale. 

Déjà la publication de ces pièces force l’Union à 
reculer devant l’accusation que , la première, elle 
avait témérairement articulée contre le gouverne
ment. 0

Dans la journée du 5 , M. l’administrateur de la 
surcte publique a adressé les lettres suivantes à MM. 
le bourgmestre de Bruxelles, le colonel comman
dant militaire de la province et le colonel comman
dant la gendarmerie nationale :

Bruxelles, le 5 avril (834.
M. le bourgmestre ,

La publicité que le journal le Lynx a donnée à 
la liste de souscription pour payer le prix «les che

vaux à offrir au prince d'Orange , cause beaucoup 
de rumeur en villeety excite du mécontentement. 

, ,)a menie des menaces plus ou moins vagues ont 
ete proférées contre plusieurs signataires de cette 
liste. On dit qu il est question de la réimprimer 
pour 1 afficher au coin des rues, ce qui tendrait à 
appeler 1 animadversion du peuple sur les souscrip
teurs, et pourrait amener des désordres très graves 
qu d importe de jirévenir pour ne pas se trouver 
«lans la double nécessité «le les réprimer et d’en in
demniser les victimes.

Je n enteiuls , en ce moment, qualifier aucune
ment la conduite des signataires de la souscrip
tion ; mais , quelque blâmable qu'elle puisse paraî
tre aux yeux de ceux qui sont dévoués au roi fet 

au gouvernement , on ne leur do t pas moins pro
tection pour leurs personnes et leurs biens.

Je vous prie donc , M. le bourgmestre , de vou
loir bien prendre les mesures convenables pour as
surer le maintien du bon ordre et de la tranquillité 
publique en cette circonstance, et par conséquent 
pour que les personnes et les propriétés de tous 
soient respectées.

L’administrateur de la sûreté publique , François.

A M. le bourgmestre de Bruxelles.

Bruxelles , le 5 avril (834
M. le commandant,

Les journaux ont donné une imprudente ptibli 
cite a la liste de souscription pour le rachat des 
chevaux du prince «l'Orange. Sans entendre nulle
ment qualifier la conduite «les signataires «le la liste 
je signale à votre attention la fermentation «.„'eile’ 
cause en ville , et les menaces qui ont été proférées 

et semblent annoncer une prochaine manifestation 
du mécontentement populaire. Des imprimés sont 
répandus partout pour jiousser le peuple à des 
excès.

Il importe de prendre toutes les mesures pour 
protéger les personnes et les propriétés , et s’éviter 
ainsi la double nécessité «le réprimer les désorilres 

et d’en indemniser les victimes.
Je vous prie «lonc, M. le commandant, de vouloir 

bien distribuer vos ordres en conséquence.

L'administrateur de la sûreté publique, François-

A M. le commandant militaire de la province de 
Brabant.

-» , . , Bruxelles, le 5 ,’avril (834.
M. le colonel ,

La publicité donnée aux listes «le souscrijitiou en 
laveur du prince d’Orange cause beaucoup de ru-



meur en ville , et déjà des meftaceà proférées et des 
imprimes re'pandus avec profusion semblent indi

quer que l’on se pre'pare à appeler contre ces sous
cripteurs, au moins imprudens , l’explosition du 
mécontentement populaire. Il importe de pre'venir 
les de'sordres qui pourraient résulter de ces provo
cations , afin de ne pas se trouver dans la double 
nécessité de les réprimer et d’en indemniser les 

victimes.
Je vous prie donc, M. le colonel, de vouloir bien 

donner les ordres convenables pour assurer, en 
tant qu’il de'pendra de vous, le maintien de la tran
quillité publique et faire respecter les personnes et 
les propriétés.

L’administrateur de la sûreté publique, François.

A M. le colonel commandant la gendarmerie 
nationale.

-La lettre suivante a été adressée, le 6 avril, à 
M. le colonel commandant militaire de la province , 

par le ministre de la justice. (Ecrite du ministère 
de la guerre.)

Bruxelles, 6 avril 1834 , a 10 l[2 heures du matin

M. le colonel Criquillion ,
En l’absence de l’autorité municipale, je com

prends qu'on ne peut employer la force contre la 
foule; mais rien n’empêche que des arrestations se 
fassent sur tous ceux qui jettent des pierres, qui 
cherchent à briser des fenêtres , des meubles. Ce 
sont là des détails flagrans qui légitiment l’interven
tion de tout agent de la force publique et même 
de simples citoyens. Des patrouilles de cavalerie 
pourraient aussi être très-utiles et disperseraient la 

foule.
Je vous engage et vous requiers , en tant que 

dç besoin , de prendre toutes les mesures pour 
arrêter les excès déplorables et scandaleux dont le 
gouvernement aura le premier à souffrir.

Le ministre de la justice , Lebeau.

Dans la matinée du 6 avril, M. le ministre de la 
justice a adressé la circulaire que nous publions ci- 
après , à MM. les gouverneurs des provinces de 
Liège , des deux Flandres, du Hainaut etd’Anvers ; 
à MM. les procureurs-généraux près les cours de 
Gand et de Liège , et à MM. les procureurs du roi 

à Mons et à Louvain.
Bruxelles, le 6 avril 1834.

Da ville de Bruxelles vient d’être le théâtre de 
graves désordres dont la manifestation récente d une 
opinion anti-nationale a été le prétexte. Quelque 
blâmable que soit cette manifestation , le gouverne
ment doit à ses auteurs la protection que les lois 
assurent aux personnes et aux propriétés. Chacun 
ne doit répondre de ses actes que devant les tri
bunaux. Comme il est à craindre que les scenes 
de la nuit dernière n’aient du retentissement dans 
d’autres villes , je viens vous recommander de pren
dre sans retard, de concert avec les autorites civiles 
et militaires , toutes les mesures propres à prévenir 
pareilles scènes dans votre province (ressort) (arron
dissement). Le gouvernement, confiant dans votre 
prudence et dans votre fermeté , espère que vous 
parviendrez à empêcher des désordres dont ses en
nemis ne manqueraient pas de tirer parti en 1 ac
cusant de les avoir, sinon provoqués, au moins 
tolérés ; tandis qu’au contraire il est le premier 
à les blâmer et met toute sa sollicitude à les prés 
venir. De ministre de la justice ,

Lebeau.

» Quant ,au commandant militaire de la province 
et au colonel de la gendarmerie, auxquels nous join
drons l’administrateur et tous les agens de la sûreté 
publique , leur responsabilité est aussi directe , et elle 
est grande. S’ils ont reçu du ministère les ordres né
cessaires, c’est b eux de prouver que la force leur a 
manqué, ou bien ils sont coupables, et coupables 
de plusieurs chefs. Au surplus, le ministère doit compte 

■de leur conduite. »

Le Liberal reproche au ministère de ne pas avoir 
intenté des procès de presse au parti orangiste. 
Yoici ce qu’il dit à ce sujet :

« Les provocations des orangistes , nous l’avons 
déjà dit , ne sauraient justifier les pillages que nous 
déplorons aujourd’hui. La constitution a garanti la 
liberté des opinions en toute matière , et les lois 
punissent sévèrement la licence ; si les orangistes 

avaient abusé de la liberté de la presse, comme 
cela nous a paru constant, il était du devoir du 
gouvernement de traduire devant les tribunaux et 
les journaux qui avaient publié ces listes, et les 
noms des personnes qu’elles contenaient. Nous sa
vons que le pouvoir n’aime point à poursuivre les 
délits de presse, et qu’il préfère en laisser faire 
justice par l’opinion publique; c’est une bonne qua

lité que nous lui avons déjà reconnue ; il devait 
cependant, dans l'intérét de l'ordre public menacé , 
faire ici une exception à cette règle. Nous ne dou
tons pas , s’il eût poursuivi légalement les coupa
bles , que l’opinion publique ne se fût montrée sa
tisfaite, ce qui aurait, probablement empêché quel
ques insensés de se faire justice eux-mêmes des 
abus de nos adversaires. »

L’Union qui avait fait entendre des paroles ex 
trêmement vives contre le ministère , dit dans son 

n® du io :

« Quoiqu’il en soit, l'autorité municipale, 
commandant militaire de la province et le colonel 
de la gendarmerie ont été prévenus à temps, ont 
reçus avis de ce7 qui se passait, êt le ministers leur 
a donné les injonctions nécessaires.

» L’autorité municipale, où était-elle? qua-t-elle 
fait pour empêcher le désordre ? G est elle ^qui est 
immédiatement responsable, elle avait le droit et le 
devoir d’agir. Si elle n’a pas agi, elle est coupable , 
et élle ne peut pas s’en prendre au ministère. Si 
elle a agi, elle est faible, elle est incapable, elle est 
impuissante. Dans l’une comme dans l’autre cas, la 

ville de Bruxelles se souviendra de \a régence' du 6 
avril 1834 î

Voici quatre nouvelles qui se suivent dans la 

première page du Messager :

— « Le bruit court qu’une estafette est arrivée 
ici de Bruxelles , avec l’ordre d’essayer à Gand , 
la répétition des scènes de Bruxelles.
» — Nous somme? informés que presque tous 
les étrangers de marque fuient Bruxelles, 
u — Nous recevons la nouvelle que MM. les am
bassadeurs d’Autriche et de Prusse ont demandé 
leurs passeports et quitté Bruxelles. 
d — Le bruit court et s’accrédite ici que le mi
nistre Lebeau était hier à Gand. Il est, dit-on, 
reparti cette nuit. On prétend qu’il est venu or 
ganiser le service pour certaines aménités qu’on 
prépare aux vrais patriotes de cette ville u 

Voyez en peu de lignes, que d’atroces calomnies! 
que d’audacieuses impostures !

Ici, c’est le gouvernement qui expédie à Gand 
une estafette pour organiser le pillage. Là , c’est un 
ministre du roi qui s’y rend en personne pour le 
même objet, et sans doute pour être plus sûr que 
ses ordres seront exécutés. Plus loin, c’est la ville 
de Bruxelles représentée comme un sol maudit 
sur lequel personne n’ose s'arrêter. Enfin , ce sont 
les ambassadeurs de deux grandes puissances qui 
s’éloignent d’un gouverneuunt bien coupable à leurs 
yaux , puisqu’ils ne veulent plus être en contact 
avec lui.

Voilà, dirions-nous à l'étranger , s’il était besoin 
de le prendre pour juge, un échantillon du savoir 
faire de nos ennemis ! Voilà comment depuis qna- 
tre ans les écrivains orangistes parlent de nos af
faires ! Voilà leur véracité, leur pudeur, leur rete
nue! Et ne pensez pas qu’ils s’amusent toujours à 
d’aussi innocentes plaisanteries. Ils nous en ont fait 
voir bien d’autres. Le roi que la nation s’est choi
sie, le roi que les grandes puissances ont reconnu, 
le roi auprès de qui des ambassadeurs sont accré
dités, a cent fois été l’objet de leurs diatribes, de 
leurs impures calomnies ; ils l’ont accusé de tous 
les crimes , même d’assassinat. Ils n’ont pas plus 
épargné les vertus de sa jeune compagne. Leurs 
écrits, nous les avons; ils sont là pour attester que 
nous ne leur créons point des torts imaginaires. 
Eh bien , à toutes ces atrocités , le gouvernement 
n’a opposé qu'un dédaigneux silence; le silence qui 
convenait à sa dignité , à la bassesse de ses enne
mis. Cette conduite , il l’eût tenue encore , quand 
de grand noms se sont associés au rebut des écri
vains, quand des princes, des ducs, des comtes , 
des marqnis , sont venus prêter l’autorité de leur 
position à d'ignobles pamphlétaires, et se faire leurs

complices ; et quand le peuple , indigné de tant 
d audace , s’est soulevé pour la punir , il n’a pas 
tenu au gouvernement que cette tentative ne fût à 
l’instant réprimée. Ce qu’il y a de certain au moins 
c'est que , grâces à ces provocations anti-nationales, 

des centaines de malheureux gémissent dans les ca
chots en attendant le jour d’une justice qui peut être 
terrible. (Indépendant.)

Le Belge revient aujourd’hui encore sur les cau
ses des troubles. Voici son opinion :

Avant la publication des listes , des gens sensés 
représentèrent à quelques-uns des principaux si
gnataires qu’ils avaient signé leur arrêt de pros
cription : ils accueillirent ces représentations avec 
des ris moqueurs et ils n’en tinrent aucun 

compte.
A peine la première liste fût-elle publiée, qu’un 

sentiment de colère s’empara non-seulement de la 

classe ouvrière , mais encore de la bourgeoisie , parce 
que chacun entrevoyait déjà que cet hommage im
pudent fait à un général ennemi au moment que 
ses troupes menacent nos frontières , pouvait en
traîner les plus tristes consequences' pour la paix 
publique.

A la bourse, des citoyens alarmés de la rumeur 
publique, se proposaient, mercredi 2 avril, déjà 
lorsque la première liste venait d’être publiée 

dans le Lynx , d’adresser une pétition à M. le 
bourgmestre pour le prier de provoquer une loi 
qui déchargeât la ville de toute responsabilité , si 
des dévastations étaient la suite des provocations 
des orangistes.

Le parti ne pouvait ignorer ces craintes , le mécon- 
lenient que la publication des premiers noms avait 
occasionnée.

Le Messager de Gand avoue que « que le Belge 
» durant trois jours et ses confrères patriotes de 
» toutes les couleurs avaient suffisamment avertis le 
« orangistes. »

Et cependant leurs journaux continuaient leurs 
chants de triomphe, et ils donnaient une nouvelle 
énergie à l’indignation publique par la publication 
de la seconde liste des souscripteurs.

Mais, tel était l'aveuglement dé la faction qu’un 
de-ses membres auquel on parlait du mécontente

ment des patriotes, répondit avec dérision, Bah! 
bah ! on ne parviendrait plus à en réunir dix.

Aujourd’hui qu’une grande calamité désole I* 
capitale, que de sourdes inquiétudes travaillent d’au

tres villes, le Messager loin de renoncer à ses in
solentes provocations , en publie de nouvelles. Ce 
n’est pas une question de savoir, dit-il, si l'on 
doit autoriser l'établissement d'une caverne au coeur 
de l Europe.... La révolution toute entière forme un 
anachronisme ; elle n'est pas du dix-neuvième siècle, 
et IL FAUT l’en CHASSER A TOUT TRIX.

Et puis , après d’aussi coupables provocations , 
lorsque des désordres éclatent , ils viennent se 
présenter à la nation avec le langage de victi
mes, et ils voudraient rejeter la responsabilité sar 

1 d’autres.
Tout nous prouve qae le parti orangiste poussait 

au désordre.
Dans quel but dira-t-on peut-être :
L’ennemi n’est-il pas à la frontière le sac sur 

le dos ?
Nous nous résumons. .
Les provocations des journaux orangistes, * 

coup funeste qu’ils croyaient porter à la révolution 
par la souscription qu’ils considéraient comme un 
élan national, l'audace avec laquelle ils ont fu 
blié la seconde liste lorsqu’ils savaient la fàclid' 
impression produite par la première liste , en, , 
l’aveuglement du parti qui s’exagérait d’un co 
sa force et sa puissance, de l’autre la l'a'0*e* 

et l’impuissance du parti patriote, les nouve 05 
provocations que se permet le Messager, tout n° 
confirme dans l’idée que les orangistes iav*,ea, 
tout préparé pour un mouvement qu’ils n on P 

dû croire funeste pour eux parce qu’ils ont coi V
té sur une répression e'nergique à coups de bay u 

nette , qui, en amenant la guerre civile au inl . 
de nous, pouvait amener cette restauration 4^ 
est leur rêve favori, rêve que rien na pu ^ 
faire abandonner et qu’ils caressent encore 

jourd’uui.



Ou lit dans lé Franc'-ParUur :
« Veut on savoir, h propos des troubles, à quelles 

conditions la Jeune Belgique promet le bonheur 
au pays et stabilité au gouvernement ? en adoptant 
les conseils quVIle veut bien lui donner, et en voici 
un échantillon. « Dimanche 6 avril : Si le pouvoir 
avait au moins une fois le courage de terminer la 
question extérieure, si brisant les lisières dont la 
diplomatie l'a garrotté, il en appelait aux armes 
pour décider de notre avenir politique... on ver
rait cesser ce malaise que menace d'enfanter un 
jour quelque grande catastrophe.... Vainqueurs, 
nous dictons la loi. Vaincus, nous la recevons 
mais arrière l’etranger ! La guerre seule peut sau
ver la Belgique. «

On lit d ans le Courrier belge :

«Le Moniteur publie aujourd’hui les lettres dans 
lesquelles M. François a donne avis dès le 5 avril 
au bourgmestre, au commandant militaire de la 
province,, et au colonel de la gendarmerie, de la 
fermentation qui régnait dans Bruxelles. Il contient 
aussi une lettre de M. Lebeau datée du 6 avril à 
dix heures et demie du matin, dans laquelle il 
ordonnait à 1 autorite militaire d’arrêter tous ceux 
qui seraient saisis en flagrant délit. Qui donc a pa
ralysé l’exécution de cet ordre ?

* On évalue à 4 millions de francs les dégâts oc
casionnes par les divers pillages.

* Le Lynx a paru hier pour la première fois 
depuis dimanche. Il déclare qu'il continuera à sou
tenir les doctrines h la défense desquelles il s’est 

voue, qu aucune considération ne l’en empêchera , 
mais qu il refusera de continuer k publier les listes 
de souscription pour le rachat des chevaux de 
iervueren. »>

Hier le roi a passé en |revue toutes les troupes 

qui se trouvent à Bruxelles. S. M. suivie d'un nom
breux etat-major est sortie de son palais à midi Les 
troupes occupaient les boulevards de Waterloo de 
Namur, du Régent de l’Observatoire, de Louvain , 
ZAC.haer.beeck et de Laeketj- se composaient 

lion ’ ƒ °” et- I2° reS"netls d’infanterie de
ifs eniî^i T“6"'?3 ,a'arU"erie > deux escadrons
naw I "I“' < e lanClerS ;Ü y aTait douze à 

quatorze mille hommes sous les armes. Le roi a
passe deux fois devant le front des troupes , et cha
que fois il a été salué par les acclamations des trou-

vards d Une f0UlC nombreuse re'unie sur les boule-
Cette revue a été remarquable tant par le nom-

des s r T 6 *7 lrOUPeS’ et Par la vivacité 
voque“ * qUe “ preSence du roi a purtout pro-

faiïtT Parnai les arrestations faites , hier , dansles 
aubourgs on remarque celle de quatre étran"er,
fc™’” fîs>n»i»ti. pop„i.Ti

Virons P “SleUrS propnetes situées à Forêt et en-

qurM°p ZT' dlt ’ da"S-n0tre nume'ro d'hier 
nisfr j ',>• Secus avait fait connaître à M le mi

n re cette communication verbale éh,;» J . ' ,a

lefusea des mendians d’en laisser emporter, quel- 

qcies morceaux , ils ont répondu : nous cuirons tout 
dimanche. ( Mercure. )

* A midi a eu lieu 1 ouverture des soumissions 
pour la fourniture des vivres de l’armée. Trois sou

missionnaires se sont présentés. M. Yoneker , de 
Bruges , offrait de fournir à 48 centimes ip la ra
tion de vivres de campagne ; M. Lauwers , fournis

seur actuel ( son ancien marché est à 45 c. ) a de
mandé 39 3o|roo centimes, et M. Roger, de Nimy, 
seulement 37 6o|ioo centimes la ration. M. le mi
nistre de la guerre a renvoyé à samedi pour faire 

connaître sa décision. (Union)
—A Londres, la première nouvelle des troubles de 

Bruxelles a occasionné le 8 une baisse d'un et demi 
pour ojo sur les fonds belges ; mais cette baisse con
nue aujourd’hui n’a pas réagi sur nos cours qui 
ont fermes , plus haut hier. L’annonce d’une dé
préciation de ip pourcent sur les perpétuelles à 
la bourse de Paris d'hier n’a pas eu non plus d’ef
fet ici. Quanta l’emprunt de la ville , personne n’en 

demande, sans cela on en trouverait même à 91. (Id)
T ~ Ea cour d’assises a condamné hier le nommé 

J. r. Domis , mulâtre »convaincu d’avoir donne' un 
taux témoignage en faveur du sieur Devis , entre

preneur de diligence , à 5 années de réclusion sans 
exposition.

LIEGE . LE m AVRIL.

hu-e cette communication verbale étaient '- Y*

rendre r0bi(etiIde'‘-!
d^r“Vl“snseC^a‘ribru8§1,fe’. EourgmestrtTde0 Grand, 

qui] avaitT ! fT0“ faite Pai’ l'Indépendant
U^to^üoa pour lacha‘

de pwar/reeonCe ^ dl,nanche prochain le travail 
Surer nos ®C0^mencera- Nous n’hésitons pas à ras
kin Par les PT y®'1Si C°ntre Ce bruit seme' à des. 

lautorUe”'! Ln0tre T°Utefois
^ossesécuriw , °® pas sendormir dans une 
”a8e, elle est’am'r, “rsqueIla hJèlle a été au Car- 

avons Le f1^1 cllerc,le ^ y retourner 

s>instres qu; ®“'=?ntre hl«’ des hommes à figures

Uue d110" Cn se ïara'ùî "7P pr°"°^aient avec 
Uae dame qui rece?Y ' A dlmanche- Hier aussi,

t sa provision de houille ayant

REGENCE DE LIEGE 
quillité.1'6 COntinne à î°uir da la PIus grande Iran

Cette tranquillité est due au concert parfaifiqui 

existe entre la regence et les autorités civiles et mb 
ita.res de la province; en aucune circonstance nn 
meilleur accord 11a régné.

k,ar gart!,e o'V’que , par son empressement à se 

rendre a 1 appel qu, lu, a été fait et la régularité 
de son service concourt puissamment au maintien 
de cet état de choses satisfaisant; elle sent que l’hon-

1T eeL,,efiélnterêtS 1CS P,QS CherS de ,a ««-
Le collège des bourgmestre et échevins, organe 

de ses concitoyens , exprime à cette garde Lsi

Ä IT1*6* de la 8arn;S0" 61 à chefs ^Z

vouement. reCOnaaissanca Publique pour leur dé-

enveeiseMeCrna|!SSa1CrueSt ,SUr'°ut vivc,nent sentie 

de la 9 ’ Souveri|eur militaire
utile! P ’ dont le encours est éminemment

Pendant quelques jours encore la persévérance 
est necessaire dans les mesures de prudence et de 
nergie q„, onl été adoptées, et Liège aura éelî.li 

vSeheUrS de'plorables don‘la eapüaie vient d’être 

Honneur à l’esprit public des Liégeois. Ils restent

rÂ,^iSi“inelïe d instî§ateurs odieuxq-

trouve?» T08®'?1 SUr IeS ’naSîstrats de leur choix et 
fusion d t an,S .eUr c.onhance mutuelle et dans la 

“ °"de 68 68 oplnlons ‘a W nécessaire pour 
repousser leur ennemi commun, l’anarchie. 1 

A 1 Hotel de ville, le 11 avril 1834.
Les membres du collège :

Louis Jomwe, bourgmestre; Serons, Closset 
Jxobert, Piercot, échevins.

— Nous continuons a publier des extraits des 
journaux de Bruxelles de nature à éclairer l’opi
nion sur les événemens désastreux de cette ville. 

Nous appelons 1 attention sur les pièces rapportées 
par le Moniteur, desquelles il résulte que le 5 , un 
jour avant les troubles, l'administrateur de la sû
reté publique avait prévenu les autorités des évé

nemens qui se préparaient. Le Belge, journal de 
l’opposition publie un nouvel article sur les causes qui 

ont amené les journées des5et 6 avril.(F. Bruxelles.)
— L’abondance des matières nous a forcés hier 

à différer la publication de quelques nouvelles 
étrangères; nous les donnons dans notre numéro 
de ce jour.

— On trouvera sous la rubrique de Paris, les con
ditions du nouvel emprunt espagnol.

— On lit dans le Journal d'Arlon:
, a Nous apprenons que le projet de route d’Arlon 
a Mersch, pour avoir long-temps dormi, nous ne 
savons dans quels eartous , n'est cependant pas 
tout-a lait tombé dans I oubli ; on a même lien 
d espérer qu’il sera bientôt procédé à la construc
tion, les travaux préparatoires étant sur le point 
d etre achevés, On a consulte les communes inté- 
ressées à l’exécution du projet sur leur intention 
et leurs moyens de fi,ire face aux dépenses néces
saires ; voici les observations qui ont été présentées 
par quelques-ones : la commune de Sœul propose 
de payer sa part de frais au moyen du produit de 
la partie de ses bois qui devra être abattue pour 
faire place à la nouvelle route, le surplus, en cas 
d insuffisance , serait réparti sur les contribuables 
en proportion de leurs propriétés, ou bien cou
vert au moyen de coupes extraordinaires.

» La commune de Bonnert voudrait subvenir aux 
frais qui tomberont h sa charge en exploitant des 
arbres dans toutes ses coupes. Hobscheid et Guirsch 
refusent leur concours à l’établissement de la nou
velle route en se fondant sur le peu davantage 
qu elles en recueilleraient; la commune de Beckerich 
aussi veut se soustraire àj toute contribution pour cet 
objet. II est certain que ces oppositions ne sont pas 
de nature à arrêter indéfiniment l’exécution du pro
jet; 1 intervention de l’autorité supérieure remplira 
sans doute 1 attente du commerce d’une grande par- 
tie de la province. r

C’est Jemain qu’a lieu , à la Société d’Émula- 
tion, le CONCERT donné par Mme. Przyzeinbel 

artiste polonaise. J

miilhté5 T)'1* COntinUe a d une parfaite tran-
J hte. Depuis quatre jours les autorités civiles et 
militaire rivalisent „ aï,,,“ ™Z Mai,

.’T •" *• «* '"»"»a«? aonéourl
C est a la garde civique que revient la plus grande Darf
délogés. Honneur à elle! Jamais de^mis8^^otre dé

volution, elle na déployé plus de zèle et d’empres

sement; jamais elle ne s’est montrée animée d’un 
meilleur esprit ; car si elle blâme hautement et avec 
une sorte d unamm.té les imprudentes démarche? 

des partisans des Nassau , elle blâme aussi avec érZJe 
les scenes de devastations qui ont affila» 1 ö- 
taie; et la résolution d’en prevemr li ï8 ViT'

d„„Vo„ ,e, cœ„„. Ê,rr;“‘,î
a I esprit de son institution q„| »sf I» ,

PUl|liq"e f la défense de IWdre" d? 
choses fonde par la revolution. Hier les compagnies 
de se,vice ela.ent presque toutes au complet Dans 
plusieurs 120 hommes répondaient à l’appel.

COMMUNICATION DIPLOMATIQUE

AUX ÉTATS-GÉNÉRAUX DE hollande le 4 avril. (Suite) 
ANNEXE D.

Extrait du protocole delà 48- séance de la diète ger
manique, tenue à Francfort le i5 novembre l833. 

RÉSOLUTION.
„J0aL|ad^larralionie,’envo^ de S. M. te roi de. Pava Ba» , 
grand duc de Luxembourg près la diète germanique . et insé
rée clans le protocole de sa séance de ce jour, sera transmis» 
aux divers gouverneuiens de la confédération.

2« Lenvoyé de S. M. |e roi des Pays-Bas, grand-duc de 
Luxembourg pres la dicte germanique , est prié de porter k la 
connaissance de son gouvernement que la diète attend, sous 
peu , de. explications et des propositions ultérieures :

a. Sur la question : Si , par le limites dont il est parlé dans 
a declaration de ce jour, on entend, comme on le suppose, 

la ligne tracée , sur une carte géographique , jointe à Pacte de 
tob|aea|83|2?’ “?né Par la conWreuce ‘ie Londres du 15 oe-

i. Sur les motifs sur lesquels repose la déclaration du gou
vernement royal grand ducal : < Que les cours des négociations 
ne permet pas d’incorporer au territoire fédéral Un équiva- 
bourg61™10’13 ’ * P*ace de la partie à céder du Luxem-

c. Sur le genre de l’équivalent destiné I servir de compen
sation en cas de cession du paitie du grand-duché de Luxem
bourg , relative aux obligations fédérales , et aux prestation» 
matriculaires, aussi que sur les sûretés à fournir à ce shjet.

a. En son temps , sur la ’question, jusqu’à quel point S. M. 
le roi grand-duc s’est assuré , pour pouvoir souscrire à ce 
changement, de l’assentiment des agnats de la maison de 
Nassau.

3« La diète germanique se réserve , après la réception des 
explications mentionnées ci-dessus, de prier le comité fédéral 
pour les atraires militaires, d’examiner et de résoudre dans de 
propositions clairement exposés, conformément aux instructions 
tracées par les résolutions de la diète du 9 et 29 septembre 
( l sept prot. de la 29« seance , et l sept. prot. de la 32« 
séance ) relatives à la sûreté de la ligne de défense de la con
sideration, et arrêtées d apres ,’avis de la commission milt. 
taire et du gouvernement de la forteresse, si par la cess.on 
d tciritoire pioposée , la ligne de défense de la confédération 
ue serait pas changée a soq dévavantage. 1 "ci in,.: 14 \lfi t;



annexe e.

Par suite de la, résolution prise dans la 48e seance, 
Venvoyé a été chargé par son gouvernement de 
faire la déclaration ultérieure ci-après , dans la
quelle il observera le meme ordre, suivi dans la 
résolution.
Ad 2. a. Les frontières dont il est parlé dans son exposé 

antérieur , sont celles dont on est convenu dans les dernières ^ 
transactions de la conférence de Londres. |

AJ à. Par ce que l’envoyé a dû dire comme introduction j 
à sa proposition , S. M. avait cru s'épater la nécessité désa
gréable de devoir revenir sur les circonstances qui ont donné 
aux négociations de Londres une tournure qui devait uéccs- 
saireinent amener , aussi-bien pour le roi grantl-uuc, que pour 
la confédération germanique , une perte de terri toil e , et ce, 
sans obtenir d’éqniva ent.

S. M. a I intime conviction d’avoir fait de son côte tout ce 
qui était possible pour détourner ce résultat ; elle a in.oqu-é 
instamment et à diverses reprises les secuurs de la conL-de 
ration , d’après la teneur des luis fédérales , et elle a . alors 
qu’on délibérait à ce sujet, et que la confedeialion deman
dait que le roi put des mesures préalables à ce sujet, com
plètement prévenu cette demande , par d’immenses sacrilices
pécuniaires. • , ,

Même avant que la rébellion n’eût acquis plus de consistance, 
et lorsqu’elle se bornait encore aux elforts de fonctionnai!es 
parjures et d’avanturiers, S. M. ordonna la formation d un 
corps de troupes qui , à cette époque , n’aurad pas eu beau
coup de peine, à faire éclmuer les menees des instigateurs.

Une résolution de la diète fédérale arrêta I exécution de ce 
projet. Par rapport aux négociations , S. M. s est constamment 
efforcée de soustraire la question luxembour eoise aux transac
tions de Londres, et'même lorsque dans le cours de ces der
nières , cette question devait venir eu contact avec ces né
gociations , de la réserver exclusivement pour la decision de
la diète germanique. . , , ~ , e ,

Même dans la conférence de Londres, ces efforts furent 
d’abord accueillis , elle ne s’arrogea pas le droit, de decider 
à l’égard du Luxembourg . mais apres que la dicte iederale 
eût elle-même la première, adressé a la couferenc -, une com
municant),, sous Ù date du 18 décembre- 1630 , la conference 
elle même plaça d ms son protocole n° 7 du 20 decembie <830 , 
les droits de S. M. et ceux de la confederation germanique 
sur le Luxembourg , en dehors du cercle de ses attribution«.

Elle confirma ceci dans le protocole n° 11 du 20 janvier 
1831 , et dans l’annexe au | rutocole n» lî du 27 fumer 
1831. S. M. adopta cette dernière comme base des négocia
tions ultérieures. Dans la communication susmentionnée, la 
diète fédérale avait reconnu 1 obligation de sa part de fournir 
des secours contre la révolte et la conference, non-seule- 
infent ne s’y était pas opposé , mais avait meme fait dec arer 
par ses commissaires aux agens de la rébellion a Bruxelles, 
que l’intervention de la paît delà confederation germanique 
ne pourrait nullement être regardée par eux comme une inter- 
mention étrangère. .

Lorsque, néanmoins, la diète germanique d apres sa reso
lution du 2 février 1831 , demanda de U conference de Lon
dres , un exposé dis mesures, que celle-ci aurait pu prendre 
pour réprimer la rébellion, elle parut vouloir reconnaître par 
là, qu’aussi a l’égard du grand duebé de Luxembourg, la 
conférence possédait un droit que S. M. s était constamment
efforcé de décliner. , ......

Si de tout ce qui précède, et depuis que les dispositions 
ultérieures avait été en quelque sorte abandonnées a-la con
férence de Londres seule , il lésulte qu’,1 n eta, plus possible 
à S. M d’obtenir un échange de territoire, lequel, nean
moins, eût été ainsi déjà en lui même la suite dune né
cessité déplorable, et sans secours de qui que ce soit, se 
'trouvant seule contre tous, elle doit se lesignei ma i 1,811 
à des sacrifices et à des pertes, qui la frapperaient elle et s.s 
sujets de la manière la plus douloureuse, et plus que la con
fédération, aims S. M. croit , qu’en se bornant a ‘appeler ces 
déplorables événemens , elle a par cela seul .répômlu d une 
manière plus que suffisante à la question posée ici

Au reste, S. M ne doute pas que la dicte federale ne soit 
à même de puiser, aussi bien pour ce qui precede, qua 
l’égard d’éclaircissemens ultérieurs qu on pourrait désirer en 
cure d’obtenir, tous les renseignemens necessaires , dans les 
rapports du plénipotentiaire de la confederation germanique

4 ^DdcteA cette question , S. M. peut dè- à présent répon

dre qu’elle est d’intention de compenser par un subside a as
surer an grand duché en raison de U partie territoriale a ceder 
éventuellement la perte qu’on éprouvera.

Comme néanmoins les négociations à cet eilet ne peuvent etre
encore arrêtées , S. M. doit se réserver de faire des ouvei turfs
nà ? I l cesuiet et elle croit êlre en droit de supposer 

que'ia^onfédération se contentera de 1 as urance déjà donnée 
solennellement à cet égard.

[M,! est cW Se declarer . q.’il a M Ml fa .

d.cate .«s » ri:
r:.; ; " ; d„;m. * ,■ *.

I. ...pposlï-on q». Cet asseotimet.t ... . a.,e,,„. 

ment qu’il considère , lui aussi , 
valideront changement qu’on se proposerait 

le grant! duché. ( ^a svlte

Art. 2. À dalei de vendredi U avril et Jours suivans, aussi 
long-temps que les circonstances extraordinaires dureront, le 
directeur du théâtre communiquera préalablement à la ré
gence les pièces qu’il von Ira représenter et attendra son ap
probation ^

Art. 3. Le présent arrêté sera exécuté jusqu a revocation. 
Art. 4. Expédition du présent arrêté sera tian mise sur le 

champ à MM. les gouverneurs civil et militaire, à M. le co
lonel en chef de la garde civique, à MM. les commissaires de 
police et au directeur du théâtre.

A rhôtel de ville, le 10 avril 1834, à midi
Les membres du collége : Lavis Jamme , bourgmestre.

Scronx , Closset . Robert ; Piercot , échevins.

GARDE CIVIQUE. — Les bourgmestre et échevins , infor
ment qu’en conformité de l’article 68 du décret du 3< de- 
ceniDre 1830, les comptes des < re , 2e et 4° légions de a 
garde civique de cette ville ( exercice de 1^33 ) sont soumis 
à l’inspection du public ei qu’ils resteront à cet effet aiiiches 
au secrétariat de la régence pendant dix jours consécutifs.

Liège, le 9 avril <834.

MINISTERE DE LA GUERRE;

Troisième direction des Fortifications,

PLACE DE LIÈGE.
Adjudication publique. —D’après autorisation et sous appro

bation ultérieure de M. le mini s.-direct, de la guerre, le colonel 
du génie, directeur ad intérim de la troisième direction des for
tifications , ou en son absence le lieutenant colonel du gé
nie , commandant du génie à Liège, mettra en adjudication 
publique :

Quelques réparations à faire aux maçonneries et charpentes 
des fortifications et bâtimens militaires de celte place, ainsi 
que leur entretien ordinaire depuis le 1er mai <834 jusqu au 30 
avril <835.

Cette adjudication aura lieu à Liège le 15 avril, à onze 
heures du matin , à l’Hôtel des Diligences , rue Souverain- 
Pont , où le caluer dés charges sera déposé.

S’adresser, pour plus amples renseignemens, au bureau du 
commandant du génie.

ETAT CIVIL DE LIEGE du <0 avril.

Naissances : 4 garçons 2 filles.
Mariages 8 , savoir : Entre Louis Antoine Beauduin Marie 

Brisetou . boucher , rue Pont d’île . et Albertine Gilkinet 
turière , Hors Château. — Hubert Mers 
guéri le Servais , couturière 
Nizet Çremetti . vitrier 
Fraipont ç domestique,

cou
su. la Batte , et’ Mar- 

derrière Sle-Catherine. — Jean 
derrière Ste Catherine , et Catherine 
rue Neuvice. — Mathieu Corvisier , 

ferblantier, rue Hors-Château, et Marie Marguerite Josephe 
Boiguet, herbière, en Bêche.— Georges Joseph Berger, do
mestique , sur Avroy . cl Marie Catherine LavaVe, cuisinieie, 
même rue. — Jean Lambert Degonhire , cultivateur, rue Jon- 
keu , et Anne Marguerite Clavier, cultivatrice, au Laven. 
— Jean Joseph Simon Duchesne 
que , et Anne Marie Lainbertine Erpicum 
Pent d Ile. —Jean Louis Lamburt Mottard ,
Château, veuf de Marguerite Félicité Renault, et Catheune 
Charlotte Octavie Dumoulin , rue Pont d lie.

Décès : 3 garçons, 2 filles, < homme, 5 femmes , savoir: 
Guillaume Joseph Havar , âgé de 29 ans , fileur , rue des 
Ecoliers , veuf de Marie Elisabeth Hubert. — Ma. gueule De- 
villers, âgée de 60 ans faubourg Ste-Marguerite 
Jean Jacques Toussaint.— Catherine Gilori, âgée #
journalière, rue St-Severin. — Marie Josephe Simon , âgee de 
50 ans, rue en Corndlon , épouse de Jean Charles Joseph 
Haquin. —Pétronille. Huberfne Alexandrine Drion, âgée de 
44 ans, rue Neuvice. — Marie Cath. Pellegiin, âgée de 35 ans, 
journa'ière , rue derrière St*Georges.

AVIS.
Le public est informé que la VENTE de FUT AIE dans le 

bois de Foresse , situé commune de Sclayn , province de Na- 
mur , annoncée pour le lundi 2i avril <834 , a H hriires , 
est POSTPOSÈE au mercredi 23 même mois, à la même 
heure.

COMME BCR.

Fnnds anglais du 8 avril. -— Consol. , 90 7|8 010 0|0. — 
Fonds belges , <00 < j4. —Fonds hólland., 50 1 [8. Portug 67 <[8

Four.se de Paris, du 8 avril. — B entes , 5 p. °|° . <04.37 
----- . fin cour., <04 55— B en tés ,3 °|u. 78 <0. fin courant. 30

cultivateur, rue Bois Lev e- __ Sciions de la banque, <795 00 — Emprunt de la ville
Na.des, 94 65; lin courant,mena

receveur

[Pus Leve- — A ci ions «le la banque , <7 
gere , rue J iJe paiig ^9o 0 _ __ Rente «le
s"r ’ Ltois- y-.— Rmpr. Guehbard, 8< 7|8 ; fin courant, 00 0|U — Bcnie

perpétuelle, 5 p. °(q » 66 <(4; fin coûtant, 66 l|4;3p. °|o.» 
41 OiO : fin cour. 41 <48 ; différée, 00 0^0 — Coi lès , 27 0|0. — 
Portugais. 56 <[S. — d’Haïh . 000 OU. — Grec, 000 — Enu-r. 
belge . 97 3^8 . fin courant 97 <j2. — Em( r. romain . 95 7|8. 
fin courant, 95 7j8. — Rmpr. de la ville de Bruxelles , 000.

Fnvr.se d'Amsterdam , du 9 avril — Dette active, 50 3^6 0*JU 
Dit«». 96 114 0 Bill, de change. 22 < (2 0. —Oblig «lu Syn
dicat ,89 <i‘2 000— Ditto , 72 11116 —Rente «les «loin., 0|0 00. 
Act rie la Sociét«1 de comimice , <00 3|8. Beute française , 7o 
4,2.' — Ditto de 1833, 00,00. --Obi. ru-se Ho,A et G" , t»2 1(4- 
/xU. i„ ut'iD rm

veuve de 
de 59 ans,

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

88 3ii6 0|00 
00

MAGASIN DE MODES , SOIERIES , LINGERIES 

ET NOUVEAUTÉS,

AU GOUT PARISIEN ,
Rue Vinave d lie , n° 6i6.

Mademoiselle Annette LARMOYER a l'honnenr d^nnoncer 
qu’elle vient d’arriver de Paris avec un très-joli CHOIX de tout 
ce qui a paru de plus remarquable dans les magasins de cette 
capitale, en modes et nouveautés pour le prinlems ,

Les dames trouveront ciiei elle des chapeaux et bonnets du
modèle le plus simple jusqu'au pins élégant et le plus habille ;
— Pélérines, cannezous, cols et chemisettes de toutes façons 

tulle, en gaze, en mousseline, brodes sur des dessins de 
la plus bede disposition ; Voiles en gaze et en tulle illusion ; 
Scha s de toute dimension, en cachemire desoie imprime ; en 
Hübet, en crêpe de chine damassé ; - Echarpes Louqsor Vrsa- 
pour, en mousseline imprimée -, - Fichus eu gaze Floride, Ins; 
Lpièm à franges riches ; - Colliers, rubans et blonde, sa il 
et blonde; — Sm s et autres nouveautés d’un genre tresvare.

Elle est ainsi bien assortie en taffetaside diverses qualités , 
-En poult de soie, gros de Naples, id. de Berlin, .d des 
Indes de même qu’en foulards, tissus et étoffés de faulars.e 
qui ont obtenu le plus de succès A Loirgcliamps.

Elle es ère mériter la confiance des dames qui voudront bien 
visiter son magasin, et s’efforcera de les satisfaire par la per- 
fection quelle lâchera d’atteindre dans les ouvrages qui sorti

ront vie ses ateliers.

place 
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0|0 Ditto ,1e 1828, 102 3(4 000 — Iriserip. ri 
—• Eiiipr. russe 1831 , 96 O|0 0000. - Hérite |««p. d’hsi 
0.0 — Ditto 0000. — Dette dilf. «l’Rsp.. 14 3j8 OOffiO — Olû. 
mét Aulricl.e , 96 I3it60|0 — Lots chez Gi.lhd. . 00,0 —<«'• 

Naples falc., OO Oi l. — Oblig. Danoises OA 0,0.. — 0\<W 
Brésil. 73 0| . — Cortès, 26 3t8 U(0. — Ditto Grec ,000 —1 o» 
de Pologne, «tO 3[8.

Hours e d Anvers, du 10 avril

Changes. à courts jours. i »leux vuns. à tri

Amstenlam. 5|8 0|„ perte.
Londres. 12 02 112 E M 97 112
Paris. 47 5,16 A 47 0,0 A 46 /
Francfort. 36 A 35 7|8
Hambourg. 35 1,2 35 5| 16

Escompte 4 0|0 °|0.

trois mots

Effets vnblies. kelyiqu* — Dette active. 102 0|0 A. Id 
4,4 A.   Oblig. de l’entr., 0 00. — Rmpr. de 48 y
J...»» ,s 7 «n ; 11 n.r, T A .l„ 'IA îll 00 0|0 —

necessaire 
de faire 

vu n° frochain. )

pour
dans

tiàOO^OOO. Id. de (2 null , 0|0. Id.de 24 iniMj., --- „
Hollande. Dette active. 2 1|2 , 00 0,0 0. Id ditferee, 
Oblig. synd , 0 0,0 , — Rent, renib. , 2 t|2 , Û8 « ,4 A et Do ’ 
Espagne. Uuebb. ,82 t ,2 P 0,0.—Id. perp. Paris, 5 p- Ç; i 
Id prrp. An,St. , 62 3,4 0,0 0,00 00,0.0. Idem dette 
rée, <4 3^8 P.

Arrivages au port d'Anvers, du 9 avril-
Le brick belge Voltigeur, c. Dierendonk, V. de Liverpool, 

cli. de sel et cuirs.
Le koff belge Joanna , 

cre , etc. , cj, de
Le mack prussieD Herciées, c. Kamps , v. de Wez . ,

bois et vin. (je Christian-

Mollet, v. de Bremen , ch. de su

cli. <le

On demande UN SUBSTITUANT pour la MILICE 

de Spectacle, n° 860.

( ) Le dix-huit avril 1834, à 2 -r , , ,
tiers de la veuve D’Ans, feront VENDRE aux enchères pubji

LIEGE.
lcur
par

arrêté
lequel

MasanieVo a

en date 
la repré 
été inter-

VII.I.E DE
Les bourgorestie et échevins, revu 

de ce jour , à dix beurés du matin 
■irritation de Muette.de Portici et de 
dite au directeur du théâtre, etconsidérant que de nouveaux 
rensei-memens obtenus par l’autorité municipale nécessitent 
une extension dudit arrêté ; décident ,.

Art. 1«. Toute représentation dramatique est mterdite aujour
d’hui «0 avril 1834- -

heures après-midi, les lier,- 
...................................................... .. JNDRE aux enchères publi
ques par le ministère du notaire BERTRAND . et par devant 
M. le juge de paix du cmton du Nord de cette ville et^n 
son bureau, rue Neuve, derrière le Palais une MAISON 
avec 2 perches <8 auues de jardin , siluee en lieu dit Lau« ue , 
commune de Herstal.

A LOUER présentement en tout ou partie , un local de 8 
pieds de long, 30 dé large sur 40 de haut, propre a y eta
blir une fabrique quelconque, et un quartier y attenant av
magasins et 4 grands greniers. .,

S'adresser à Ste Claire , n° 130, place Ste-Claue a Liege. 803

UN GARÇON de billard et UNE SERVANTE peuvent *e 
présenter au Café Grec , place Verte.

La galléasse prus-ienne Victor, 
sand , ch. d’avoine.

Le brick suédois Harriet, c. Berry, 
graine de lin et avoine

La galléasse suédoise Gustave , c Ecklund, v. de 
ch. de poix et goudron. j-».„.terda«*'

Le koff hanovrien Catharina , c Luyken , v. a A 
ch. de café, thé et plomb.

c ZoenhofF, v

, v. de Gottenbourg

Stockhol"1

du 10 avril. - Belgique- Det|e ^ ,.acliv^'
Four se de Bruxelles 7

St 00,00. Emp 24 mill., 96 P 0,0. — Hollande 
49 «,2 0 — Espagne Grn-b:, 82 1,4 A. terpje i'f faré1 
4 p. ‘°l„ , 50 P 0,0° Id. Amst. 5 p. <r, 62 U P ,4 3,8 ^ 
3 p. »,o 41 P 0,0. Cortès à Lond.,25 3,4 P. Dette dif.,

to a»)’1'Prix des grains au marché de Liège du
,2 francs 36 cent.

il,

Froment vieux l’hectolitre, 

Seigle, id.

H. I-iguac , jmpr du Journal. rue du Pot-d’Or. n

76

622 ! , LiÇë£


